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Le guide
PETITE ENFANCE 

Un guide pratique 
pour accompagner 

les parents et futurs 
parents dans leurs 

démarches d'accueil 
d’enfants.

Relais Petite Enfance
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BIENVENUE DANS CE GUIDE

LES BESOINS DE VOTRE ENFANT

LES MODES D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT

VOUS ATTENDEZ UN ENFANT OU ÊTES DÉJÀ PARENT ? Ce guide est là pour vous aider à 
choisir le mode d’accueil le plus adapté à votre situation et à celle de votre enfant sur le territoire 
du Grand Verdun. Vous y trouverez :

Chaque enfant est unique. Avant de choisir un 
mode d’accueil, prenez le temps de réfléchir à :

→ son âge,
→ son rythme (sommeil, repas, éveil),
→ ses besoins affectifs,
→ votre organisation familiale et 
professionnelle.

Un mode d’accueil bien choisi contribue à l’épanouis-
sement et à la sécurité affective de votre enfant.

􀁟 Si votre enfant a des besoins particuliers, il 
est normal de se poser des questions pour le 
choix d’un mode de garde. Des professionnels 
sont là pour vous écouter, vous informer et vous 
aider à trouver une solution adaptée.

★ Accueil individuel
Votre enfant est accueilli au domicile d’un as-
sistant maternel agréé.

★ Accueil collectif
Votre enfant est accueilli au sein d’une crèche 
ou micro-crèche, avec d’autres enfants.

Ces modes d’accueil peuvent être :
→ réguliers ou occasionnels,
→ à temps plein ou à temps partiel.

L’accueil peut également être organisé à votre 
domicile, par une assistante parentale. 
Pour plus d’informations contacter le RPE.

Les différents modes 
de garde existants

Les démarches 
à effectuer

Les contacts utiles 
près de chez vous

Plusieurs solutions existent sur le territoire du Grand Verdun :

􀁌 Pour en savoir plus, contactez votre relais petite enfance
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L’ACCUEIL EN CRÈCHE 
OU MICRO-CRÈCHE

COMMENT INSCRIRE VOTRE ENFANT ?

Les crèches et micro-crèches accueillent 
les enfants de 0 à 6 ans selon les structures.

Elles offrent :
✓⃞■ un cadre collectif sécurisant,
✓⃞■ des activités d’éveil,
✓⃞■ une socialisation progressive.

En crèche
→ Une pré-inscription est nécessaire : contactez le RPE ou directement la crèche 
→ Les demandes sont étudiées par une commission.
→ Les places sont attribuées selon l’âge de l’enfant et les disponibilités.

􀁟 Anticipez ! Les démarches doivent être faites plusieurs mois à l’avance.

Structure Coordonnées Horaires

Mes premiers pas
→ 2 structures : "pied droit" 

et "pied gauche"
(Association ALYS)

47 rue Madeleine Brès 
55100 Verdun
03 29 86 10 89

Du lundi au vendredi
6H30 - 19H

Les libellules
(Association ALYS)

1 Rue Gérard Bievelot
55840 Thierville sur Meuse

03 29 88 23 52

Du lundi au vendredi
7H00 – 19H

Les papillons
9 Rue Jean Pache 

55100 Verdun
03 29 84 35 66 / 07 86 06 08 63

Du lundi au vendredi
7H30 – 18H30

Les petits lutins
2 Place André Maginot

55430 Belleville sur Meuse
03 29 86 18 20

Lundi au vendredi
7 h 30 – 18H30

Les petits baigneurs + 
Johanne et compagnie
(2 micro crèches privées)

28 Av. de Douaumont 
55100 Verdun

03 55 13 61 33 / 03 55 13 61 39

Lundi au vendredi
7H30- 18H45

Les comptines 
de Valentine

(micro-crèche privée)

3 bis rue des palots
55 430 Belleville sur Meuse

06 84 05 21 57

Lundi au vendredi
7h30 - 18h30

LE RELAIS PETITE 
ENFANCE (RPE)

L’ACCUEIL CHEZ UN 
ASSISTANT MATERNEL

Votre point d’entrée pour toutes les dé-
marches
􀎫 19 rue de la Danlie – 55100 Verdun
􀌿 03 29 83 44 20

Le Relais Petite Enfance est un service 
gratuit ouvert à tous les parents.
Il vous aide à :
✓⃞■ trouver un mode d’accueil,
✓⃞■ comprendre et vous accompagner dans 
les démarches administratives,
✓⃞■ être orienté vers les bons interlocuteurs.

Il accompagne aussi les assistants mater-
nels et propose des temps d’éveil pour les 
enfants qui sont accueillis par ces 
professionnels.

􀁟 Le RPE est le guichet unique des 
modes d’accueil sur le territoire.

Choisir une assistante maternelle, c’est of-
frir à son enfant un accueil individualisé et 
chaleureux, auprès d’une professionnelle 
dont les valeurs s’accordent avec celles de 
la famille.
L’assistant maternel est un professionnel agréé 
par le Département de la Meuse et formé à 
l’accueil des jeunes enfants.

Il peut accueillir jusqu’à 4 enfants à son domi-
cile, de façon régulière ou occasionnelle.

Ce que cela implique pour les parents
→ Vous êtes l’employeur de l’assistant maternel.
→ Un contrat de travail est signé.
→ Le RPE peut vous accompagner dans toutes 
ces démarches.

Comment en trouver un ?
→ Contactez le Relais Petite Enfance
→ Consultez le site www.monenfant.fr
→ Renseignez-vous auprès du service PSMI 
du Département

Les Structures du territoire
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CHECK-LIST PARENTS

Un mémo pratique pour vous aider à avancer sereinement dans vos démarches.

Avant la naissance ou dès les premiers mois

⃞ Réfléchir à vos besoins (horaires, jours d’accueil, temps plein/partiel)
⃞ Identifier le ou les modes d’accueil souhaités
⃞ Contacter le Relais Petite Enfance (RPE) pour être conseillé

Si vous choisissez un assistant maternel

⃞ Rechercher un assistant maternel disponible
⃞ Vérifier la validité de son agrément
⃞ Organiser une rencontre
⃞ Établir un contrat de travail
⃞ Déclarer l’embauche auprès de l’URSSAF

Si vous choisissez une crèche ou micro-crèche

⃞ Retirer un dossier de pré-inscription
⃞ Déposer la demande suffisamment tôt
⃞ Préparer les pièces demandées
⃞ Attendre la décision de la commission d’admission

Côté aides financières

⃞ Créer ou mettre à jour votre dossier CAF
⃞ Vérifier votre éligibilité à la PAJE / CMG
⃞ Utiliser les simulateurs sur caf.fr ou monenfant.fr

Pour aller plus loin

⃞ Découvrir les LAEP près de chez vous
⃞ Participer aux temps d’éveil ou actions parentalité
⃞ Contacter le RPE à chaque étape si besoin
⃞ Astuce : Anticiper vos démarches plusieurs mois à l’avance 
facilite l’accès au mode d’accueil souhaité.

LES AIDES FINANCIÈRES

La CAF peut vous aider à financer le mode 
d’accueil de votre enfant.

Vous pouvez notamment bénéficier :
→ de la PAJE,
→ du Complément de libre choix du mode 
de garde (CMG).

Des simulateurs sont disponibles sur :
→ caf.fr
→ www.monenfant.fr
Les professionnels de la CAF peuvent égale-
ment accompagner les familles qui souhaite-
raient faire le point sur leurs droits ou qui vivent 
des difficultés particulières (monoparentalité, 
handicap, séparation, décès...).

D’AUTRES RESSOURCES POUR LES PARENTS 

Deux Lieux d’Accueil Enfant Parent (LAEP)
Ces lieux gratuits accueillent les enfants de 
moins de 6 ans accompagnés d’un adulte.

Ce sont :
✓⃞■ des espaces de jeux pour les enfants,
✓⃞■ des lieux d’échange et d’écoute pour les 
parents.

Maison des Petits Pas – Centre social 
Cité Verte 
􀎫 Rue Georges Brassens à Verdun 
􀌿 03 29 86 27 65

L’Arc-en-Ciel – Centre social Kergomard 
􀎫 9 rue Jean Pache à Verdun 􀌿 03 29 84 35 66

MJC Contre Courant
Ateliers et spectacles musicaux pour enfants 
de 0 à 12 ans accompagnés de leurs parents.
􀎫 2 place André Maginot à Belleville-sur-
Meuse 􀌿 03 29 84 43 47

Les Services de PSMI 
Une équipe pluridisciplinaire vous conseille et 
vous accompagne sur des questions d’éduca-
tion, de santé et d’enfance.
􀎫 8 rue Couten à Verdun 􀌿 03 55 25 01 43

D’autres dispositifs présents sur le territoire → Contacter le RPE pour plus de renseignements
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NOTES
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RELAIS PETITE ENFANCE
Communauté d’Agglomération

du Grand Verdun

03 29 83 44 20
rpe@grandverdun.fr

RETROUVEZ-NOUS SUR

GrandVerdun www.verdun.fr


